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THÉMATIQUE 1 :
DISCOURS DE HAINE

Une personne à mobilité réduite ou vivant avec un handicap, comme 
toute personne humaine, peut exercer le métier d’enseignement pourvu 
qu’il dispose des qualités intellectuelles et physique pour ce faire. 
 
Le métier d’enseignant requiert globalement que l’enseignant ait une 
bonne santé, une voix audible et une bonne ouie pour bien dispenser son 
cours.

«« Dans le cadre d'une santé déficiente, il devra fréquemment interrompre 
son travail, se faire remplacer, ce qui n'ira pas sans conséquence sur les 
élèves. Une mauvaise santé va souvent de pair avec un caractère maus-
sade, ce qui nuit grandement aux relations avec les autres acteurs im-
pliqués dans le processus « enseignement-apprentissage ».

En conséquence, l'enseignant doit être une personne en forme physique-
ment. », d’après le mémoire de  Edmond Jean Kechnor, édité à l’Institut 
universitaire des
sciences de l'éducation Port au Prince en 1997.

Une personne vivant avec handicap peut-il aussi devenir 
un enseignant ? Car vos états physiques ne pas bon 
pour l’enseignement, réunion des radios clubs
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Faux, Corneille Nanga n'est pas décédé, d’après la société civile du 
Nord-Kivu.

Cueillie dans une discussion communautaire au Kasaï central, la nouvelle 
circule depuis quelques jours annonçant la mort de Corneille Nangaa prési-
dent de l’Alliance du fleuve Congo (AFC) aux côtés de M23 à Rutshuru. 
Après l'investigation de l'équipe Sango ya Bomoko, cette information 
s'avère fausse! 
Pour vérifier cette information, Sango ya Bomoko a contacté Claude BAM-
BAZE de la société civile de Rutshuru, celui-ci nous confie que cette informa-
tion est fausse.

Rappelons que NAANGA  fut président de la Commission Electorale Nation-
ale Indépendante en RDC. Il est actuellement président de la plate-forme 
politico-militaire Alliance du Fleuve Congo, qui s’oppose au régime de Félix 
Tshisekedi. 

Monsieur Nanga est décédé suite aux trahisons de 
la République démocratique du Congo, Discussion 
communautaire, Kasaï central



Vital Kamerhe est bel et bien un Congolais
PlusieursPlusieurs personnalités politiques font l’objet des calomnies dont le 
patron de l'UNC, Vital Kamerhe, à qui on dénie sans une once de preuve 
sa nationalité congolaise :"Toi Vital kamerhe tu dois comprendre que tu 
n'es pas congolais, alors un jour tu vas regretter toute ta vie.", peut-on 
lire dans une discussion Facebook où chacun est allé de son commen-
taire. 

Contacté par  Sango ya Bomoko, le secrétaire général de l’Union pour la 
Nation Congolais (UNC ) Billy Kambale a qualifié cette allégation de « 
vraie bêtise ».

«« Vital Kamerhe Lwa Kanyiginyi Nkingi, né le 4 mars 1959 à Bukavu, dans 
la province du Sud-Kivu, est un économiste et homme d’État de la Ré-
publique Démocratique du Congo. Fils de Constantin Kamerhe Kanyig-
inyi et d’Alphonsine Nemberwa Mwankingi. Ils sont d’origine Shi de 
Walungu dans la province du Sud-Kivu… » peut-on lire dans sa biogra-
phie sur "Congovirtuel"
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Toi Vital kamerhe tu dois comprendre que tu ne pas 
congolais alors un jour tu vas regretté toute ta vie, 
facebook (Equateur)

https://nam02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https://congovirtuel.com/biographie_kamhere.php&data=05|02|lkapinga@internews.org|84a982251b9844932eb908dc27c1856c|e4a13b39b5fc4c1fa840c0ab66aaeae5|0|0|638428959344418619|Unknown|TWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0=|0|||&sdata=co7ZGbf5wSLkQqGMql9OThBBXFsmqa4/WhdD+5Dz7ak=&reserved=0


Il est également crucial de rappeler que toute forme de discrimina-
tion basée sur la religion est interdite par la constitution à son arti-
cle 13. Par conséquent, appeler à mettre fin à l'Église catholique en 
raison de ses actions ou des actions individuelles des prêtres con-
stituerait une violation de ce principe constitutionnel fondamental.

Il est important de souligner que la liberté de religion est un droit fonda-
mental reconnu en République Démocratique du Congo. Chacun a le 
droit de pratiquer la religion de son choix, et cette liberté est protégée 
par la constitution à son article 37.
 
De plus, l'Église catholique, en tant qu'institution majeure, joue un rôle 
significatif dans l'encadrement social et spirituel de nombreux citoyens. 
Selon les estimations, le pays compte environ 49% des catholiques, 
selon le Vatican.
 
L'ÉgliseL'Église catholique, à travers la CENCO (la conférence épiscopale nation-
ale du Congo), ou via ses prélats à titre individuel, a droit à la liberté d'ex-
pression et d’opinion sur tous les sujets, comme tout autre citoyen. Leur 
prise de position sur des questions de la vie publique n’est pas de l’espi-
onnage. Mais bel et bien l’exercice de leur liberté d’expression.

Cependant, lors de sa venue en RDC en février 2023,  le pape François 
avait mis en garde les évêques congolais de ne pas résumer leur action 
à l’engagement politique.
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Nous voulons la fin de cette église catholique au 
Congo... Il faut chasser ses hommes de l'église 
catholique si le Congo veut avoir une paix sans espion... 
(Kinshasa/Facebook.)



Seule la justice peut établir la culpabilité d’une personne au terme d’un 
procès équitable, selon la Constitution de la RDC.
Affirmer que le Président « Félix Tshisekedi as tué l'ex opposant Chéru-
bin Okende et porte-parole d’Ensemble pour la République de Moïse Ka-
tumbi à travers sa maison civile. », est une affirmation gratuite qui peut 
constituer l’infraction de diffamation et d’outrage au Chef de l’Etat.

A ce stade, les enquêtes sur le meurtre de Chérubin Okende, 7 mois 
après, sont toujours dans la phase secrète au niveau du parquet. Aucun 
des 3 rapports attendus n’a été divulgué pour éclairer les circonstances 
de la mort du député national. Ni le rapport d’autopsie, ni le rapport bal-
istique, encore moins le rapport de l’itinéraire de son véhicule, n’ont été 
divulgués par le parquet.

Fatiguée d’attendre le rapport d’autopsie, pour éventuellement le con-
tester et demander une autre autopsie (contre expertise), la famille a 
décidé d’inhumer le défunt.  
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C'est Félix tshisekedi qui as tué chérubin okende par le 
biais de sa maison civile. La vérité est connue de tous. 
C'est à cause du dossier bus trans Académia » 
Kinshasa/Facebook

https://www.radiookapi.net/2023/07/13/actualite/securite/cherubin-okende-retrouve-mort-ce-jeudi-matin-kinshasa
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Les pygmées sont plus négliger pour plusieurs raisons, 
d'abord ils ne sont pas ambitieux, ils n'étudient pas 
beaucoup et même si l'opportunité peut se présenter à 
leurs faveurs ils ne sont pas intéressés » 
Ituri/Discussion communautaire

Les Pygmées ne deviendront jamais les députés » 
Maï-Ndombe/Discussion communautaire

https://www.leganet.cd/Legislation/Droit Public/DH/Loi 22.030 du 15 juillet 2022.html
https://www.leganet.cd/Legislation/Droit Public/DH/Loi 22.030 du 15 juillet 2022.html
https://www.ceni.cd/cadre-legal/loi-electorale-textes-coordonnes-2017
https://www.ceni.cd/cadre-legal/loi-electorale-textes-coordonnes-2017
https://www.ceni.cd/cadre-legal/loi-electorale-textes-coordonnes-2017
https://www.ceni.cd/cadre-legal/loi-electorale-textes-coordonnes-2017
https://www.ceni.cd/cadre-legal/loi-electorale-textes-coordonnes-2017


Le Code du travail définit le recrutement comme toute opération ef-
fectuée dans le but de s'assurer ou de procurer à autrui la main-d’œu-
vre de personnes n'offrant pas spontanément leurs services.
 
Mais d’une manière générale, le terme recrutement est une opération 
effectuée par le département des ressources humaines d’une entre-
prise, consistant à rechercher les personnes susceptibles d’exercer 
des emplois disponibles dans l’entreprise et sélectionner celles qui 
semblent les plus aptes.
 
LeLe recrutement d'un travailleur est en principe libre. En effet, l'emplo-
yeur jouit d'une liberté dans le choix du candidat qui correspond le 
mieux au poste à pourvoir, en fonction de ses capacités profession-
nelles et personnelles, et que lui seul détermine.
 
Il n'est donc pas indiqué de juger la compétence d'un employé en 
raison de son appartenance à une tribu quelconque.
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Pona nini baluba soki ba pesi bango poste bazalaka 
kakaba incompétent ezalaki Nini boyibisa nga



Faux, la MONUSCO et MSF ne sont pas à l’origine de la guerre en RDC.

C’est à la demande du président de la République Laurent Désiré Kabila 
que l’ONU a envoyé en 1999 une mission de maintien de la paix en RDC 
en proie à la guerre. La guerre a précédé le déploiement de la MONUS-
CO et non le contraire.

« La Mission de l’Organisation des Nations Unies en République 
démocratique du Congo (MONUC) fut créée par la résolution du Conseil 
de sécurité N°1279 du 30 novembre 1999, afin d’élaborer des plans en 
vue de l’observation du cessez-le-feu de Lusaka signé en juillet 1999 
entre la République démocratique du Congo (RDC) et cinq États de la 
région (Angola, Namibie, Ouganda, Rwanda et Zimbabwe), et du désen-
gagement des forces, et de maintenir la liaison avec toutes les parties à 
ĺaccord.ĺaccord. Par une série de résolutions ultérieures, le Conseil étendra le 
mandat de la MONUC au contrôle de l’application de l’accord de ces-
sez-le-feu et lui attribuera plusieurs autres tâches connexes. », lit-on sur 
le site de la MONUSCO.

Après 25 ans de présence en RDC, le gouvernement et la MONUSCO 
ont conclu le 22 novembre 2023 un accord pour le retrait complet 
de la Mission.

MédecinsMédecins sans frontières (MSF) n’est pas non plus responsable des 
maux qui rongent la RDC. C’est en collaboration avec le ministère de 
la santé que MSF intervient en offrant gratuitement des soins médi-
caux notamment aux victimes des conflits et de violences, ainsi 
qu’aux personnes déplacées.

Créée en 1971, MSF est une association humanitaire à vocation 
médicale. Elle a reçu le prix Nobel de la paix en 1999.

AuAu demeurant, il incombe à la RDC d’assurer le respect de l’intégrité 
de son territoire, de sa souveraineté et de la  protection de sa popu-
lations.
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Les organisations MONUSCO, MSF sont dans votre pays 
pour provoquer des guerres et autres qu’ils demeurent 
dans votre pays. CHASSONS TOUS SES ORGANISATIONS 
LA ET Apres VIENDRAS LA PAIX », Kinshasa, Facebook



Pour la présidentielle, la cour constitutionnelle, organe suprême en mat-
ière de contentieux électoral, a déjà rendu ses arrêts définitifs. Félix Tsh-
isekedi a été,  le 20 janvier 2024, proclamé vainqueur de la présidentielle 
par elle, confirmant ainsi les résultats électoraux provisoires de la CENI.
En ce qui concerne les législatives nationales, la haute cour a aussi con-
firmé le 8 février 2024 la décision provisoire de la CENI d’invalider 81 can-
didats députés nationaux. D’autres contentieux se poursuivent. Rappe-
lons que les arrêts de la Cour constitutionnelle ne peuvent faire l’objet 
d’aucun recours.

La loi électorale notamment définit les conditions et les instances qui 
peuvent conduire à l’annulation d’une élection. L’article 73 de la loi élec-
torale, en ses alinéas 1, 2 et 3 stipule «  Peuvent contester les résultats 
provisoires de l’élection présidentielle, dans un délai de deux jours après 
l’annonce par la Commission Electorale Nationale indépendante:

-     le parti politique ou le regroupement politique ayant présenté un can-
didat ou son mandataire ;
-     le candidat indépendant ou son mandataire ».

Eu égard de ceci, l’annulation d’une élection ne peut pas être de-
mandé par un individu sur les réseaux sociaux. Il y a également les 
instances devant lesquelles les contentieux doivent être faits selon 
le type du scrutin. L’article 74 de la loi électorale déclare que les ju-
ridictions compétentes pour connaître du contentieux des élections 
sont :
-      la Cour constitutionnelle, pour les élections présidentielle et lég-
islatives ;
-      la Cour administrative d’appel pour les élections provinciales ;
-      le Tribunal administratif, pour les élections urbaines commu-
nales et locales.

Et l’alinéa 7 de l’article 75 précise « si la juridiction saisie admet un re-
cours pour erreur matérielle, elle rectifie le résultat erroné. Elle com-
munique la décision à la Commission Electorale Nationale In-
dépendante ».
Et l’alinéa 8 ajoute que dans tous les autres cas, cette juridiction peut 
annuler le vote en tout ou en partie lorsque les irrégularités re-
tenues ont pu exercer une influence déterminante sur le résultat du 
scrutin. S’il n’y a pas appel, un nouveau scrutin est organisé dans les 
soixante jours de la notification.
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On doit annuler ces élections si Felix veut la paix dans 
ce pays » ; Kinshasa/Twitter
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